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SOCIÉTÉ. La privation de liberté est difficile à vivre et le sentiment de solitude est extrême

Passer Noël en prison, c’est souvent le grand coup de déprime
POUR beaucoup, les fêtes

de find’annéesignifient retrou-
vailles en famille. En prison, il
en va tout autrement.
C’est une période particuliè-

rement difficile pour les déte-
nus, même si des efforts sont
consentis.Lemanquede festi-
vités, de temps vécuen famille
et avec les amis se fait dure-
ment sentir. La privation de li-
berté est difficile à vivre et le
sentiment de solitude est ex-
trême. C’est souvent le grand
coupdedéprime. Lesdétenus
pensent à ceux qui fêtent Noël
à l’extérieur, sanseux.

Unpeu
de réconfort

Administration pénitentiaire,
aumôniersetassociations ten-
tentalorsd’apporterunpeude
réconfort.Lesdétenuspeuvent
recevoir un colis de Noël, sou-
vent envoyépar leursproches.
Le colis de Noël est très pré-
cieuxpour lesdétenus:c’est le
seulmoment de l’année où les
famillespeuventapporterde la
nourriture.
Lepoidsmaximal du colis ne

doit pas dépasser 5 kg. Les
colis ne peuvent pas être em-
ballés dans du papier cadeau
car les surveillants pénitenti-
aires doivent en contrôler le
contenu et vérifier l’inventaire
signé qui liste le nombre de
produits envoyés. Les colis
passent aussi dans le tunnel à
rayonsX.Toutcequipeutbles-
ser ou couper est interdit, de
mêmequeles liquides, l’alcool,
les denrées périssables, les
parfumset produits d’hygiène,
l’argent, les bijoux…
À Cherbourg, ceux qui sont

en rupture familiale ou indi-
gents peuvent aussi recevoir
un colis de Noël confectionné
par les associations carita-
tives : Secours populaire, Se-
courscatholique,Sociétésaint
Vincent de Paul, Croix-Rouge,
la Maison Beau-Port (maison

d’accueil des familles des dé-
tenus).

Ni réveillon,
ni divertissement
Pour donner un air de fête, le

repasdeNoëlpeutêtre légère-
ment amélioré, une pâtisserie
par exemple. Il n’y a pas de ré-
veillon, ni de proposition de di-
vertissement. Le seul événe-
ment qui est proposé, c’est la
célébration de Noël, souvent
suivie d’un goûter mais cela
reste à la discrétion de l’admi-
nistration pénitentiaire. Parti-
cipent les détenus qui le sou-
haitent.
Pendant de nombreuses an-

nées, à Cherbourg, l’aumône-
rie faisait venir une animation
musicale,commeunechorale,

des musiciens, un animateur
de chants. Une crèche est ins-
tallée. Les aumôniers choi-
sissent des textes ou un conte
deNoël qui va parler auxdéte-
nus. Ce n’est pas une liturgie
classique, mais est conservé
l’évangile de Noël, accompa-
gnédechants traditionnels. Le
goûter de Noël offert par l’au-
mônerie clôture cemoment.
En 2022, quinze personnes

ontparticipéà lacélébrationde
Noël à la maison d’arrêt de
Cherbourg et cela a été une
grande joie pour tous. Ces
hommes venaient de partout :
chrétiens, musulmans, athées
ou sans religion. Ils ont aussi
célébré l’Épiphanie au début
janvier. Cette année, malgré le
manque d’aumôniers, une cé-
lébration a pu être proposée le

24décembregrâceà lamobili-
sation d’un groupe de chré-
tiensdu secteur.

Lesaumôneries
deprisoncatholiques
Les aumôniers sont agréés

par l’administration pénitenti-
aire pour un lieu déterminé. Ils
sont envoyés par leur évêque
pourunmandat total dedouze
ans maximum (mandat de
quatre ans renouvelable trois
fois). L’aumônier peut rencon-
trer individuellement les déte-
nus qui en font la demande.
Des célébrations sont aussi
proposées régulièrement et
pour les grandes fêtes reli-
gieuses. Un prêtre peut être
attaché à l’aumônerie. Une
équipe d’invités du dimanche
participent aux célébrations :
cespersonnessont autorisées
par l’administration pénitenti-
aire mais elles ne peuvent res-
ter seules avec les détenus. À
Coutances,unecélébrationde
la parole est proposée un sa-
medi sur deux, en alternance
avec le culte protestant. Un
aumônier musulman existe à
Cherbourg. Toutes les confes-
sions reconnues ont un réfé-
rent.
« Ce n’est pas une mission

facile. C’est très difficile de par
le lieu où cela se passe et de
par les misères qu’on ren-
contre. Il y a quelques années
encore, le fait religieux était
présent dans la vie des déte-
nus rencontrés. Maintenant,
c’estunepopulationbeaucoup
plus jeune, sans passé reli-
gieux. Ils manifestent un inté-
rêt, uneenviedesavoirmais ils
sont parfois biendéroutants. »

L. THUAL-TARIN

ÎUne crèche réalisée par un détenu.

ÎLa prison de Cherbourg.

Billet spirituel

Qu’est-ce qu’une
bonne résolution ?
En ce début d’année, la

question se pose. Les fêtes de
fin d’année ont parfois un goût
d’amertumeouderegret,car,à
la relecturede l’annéeécoulée,
on peut se dire que rien n’a
changé dans notre vie, ou si
peu. Alors qu’au fond de son
cœur, on a de grands désirs
d’accomplissement de soi et
deprogression.
Une bonne résolution, c’est

déjà celle qu’on prend. Car
nombreux sont ceux qui se
laissentvivreaufilde l’eau,ber-
cés par les événements et les
envies,navigantaugrédessol-
licitationsextérieures,sansêtre
véritablement aux com-
mandes de leur embarcation.
Ceux-là sont ceux qui
construisent leurmaison sur le
sable : une tempête survient,
tout s’écroule, car leur volonté
n’a pas étémusclée par l’exer-
cice de petites décisions. Plus
ces décisions seront petites et
concrètes, plus elles auront

des chancesd’être tenues.
Une bonne résolution, c’est

aussi une résolution qu’on re-
prend, sans se lasser. Car
chaque petit pas fait avancer
sur le chemin de la vie. En
même temps, reprendre une
résolution déjà prise que nous
n’avons pas tenue, ou si peu
longtemps, peut nous donner
honte : chacun se heurte à ses
faiblesses et retombe souvent
dans les ornières de ses mau-
vaiseshabitudes.Peu importe.
Sans se décourager, une
bonne résolution, c’est celle
qu’on reprend sans cesse, car
onsaitque leboncheminest là
pour soi. Sainte Thérèse de
l’enfantJésus, très jeune,apris
cette résolution : « Je ne me
découragerai jamais ». Car elle
avait compris que le piège des
résolutions était l’orgueil.

Bénédicte LUCEREAU
conseillère conjugale

et familiale

Info diocèse
Sur votre agenda
Le diocèse de Coutances organise un pèlerinage à Fatima et à
Aviladu9au15octobre2024.Sivousêtes intéressé,n’hésitezpas
à contacter le service des pèlerinages au 02 33 76 70 85.
Si vous souhaitez vous tenir informé des actualités de l’Église
catholique dans la Manche, n’hésitez pas à vous abonner à la
newsletter, soit en vous rendant sur le site diocésain : www.
diocese50.fr, soit en adressant un mail à : communication@
diocese50.fr


